
" Declara
tions of 
Illegitimacy 
(Jersey) 
Law, 1947." 

"DECLARATIONS OF ILLEGITIMACY 
(JERSEY) LAW, 1947." 

1 ° ARTICLE 3. The Court receives a petition 
notwithstanding that it is not presented 
within a year and a day from the date 
of birth of the child to whom the petition 
relates. 

Ex parte Wills. · 
(1952) 247 Ex. 517, 534, 551. 

Ex parte Pocock. 
(1955) 249 Ex. 233, 273. 

2° PARTIES CITED OUT OF BAILIWICK. DECLARA
TIONS OF ILLEGITIMACY (JERSEY) RULES, 
1948. RULE 9. The Court directs 
that a copy of the petition be served on 
the parties cited by registered post, 
together with a form of acknowledgment 
of service and a notice to the effect that 
they may appear in court on the day 
fixed and show cause, if they so desire, 
why the decree should not be made. 
Acknowledgments signed by the parties 
cited produced and decree of illegitimacy 
pronounced by the Court. 

Ex parte Pocock. 
(1955) 249 Ex. 233, 273. 
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3° PETITION. DECREE OF ILLEGITIMACY 

PRONOUNCED. 

Re Wills. 
Re Gorvel. 
Re Potier. 

(1952) 247 Ex. 517, 534, 551. 
(1955) 249 Ex. 446, 460. 
(1956) 250 Ex. 118, 148. 

"DECREE NISI.'' 

Voir "Matrimonial Causes (Jersey) Law, 1949," 
15°. 

1 ° " DECREE NISI " CONTENANT ORDRE FINAN

CIER pour le benefice de I' enfant issue du 
mariage des parties enregistre au 
Registre Publica !'instance de la tutrice de 
ladite enfant. 

Gorvel, tutrice v. Wright. 
(1952) 247 Ex. 347. 

2o HYPOTHEQUE. L'enregistrement dans le 
Livre des Obligations d'un " decree 
nisi " contenant un ordre financier pour 
le benefice de la demanderesse n' est pas 
susceptible de lui donner une hypotheque 
judiciaire valable. 

Voir "Propriete Fonciere, Loi de 1880 sur la" 

DEFAUT. 

Troir "Procedure," 3°, 4°, 5°, 6°, 7°, 8°. 

VICOMTE PARTIE. CASSATION DE CONTRAT. 

Voir "Coiztrats," 2°, 3°. 

i:IEGREVEMENTS. 

Vo'l.·· "Realisations." 

" Declara
tions of 
Illegitimacy 
(Jersey) 
Law, 1947." 

" Decree 
N 

.. , 
!Sl. 

Defaut. 

Degreve
ments. 
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1° ADMINISTRATEUR SAISI ayant declare n'avoir 
entre mains que Ia somme de £50 Stg., 
appartenant aux debiteurs, charge de 
consigner ladite somme entre les mains 
du Vicomte, lequel est autorise a ecrire 
aux debiteurs. Saisie de l'administra
teur liberee. 

Re Briggs et uxor. Ex parte " Co-operative 
Insurance Society Ltd." 

(1951) 246 Ex. 270. 
2o DJlGREVEMENT SEUL ORDONNE. Apres Ia 

confirmation par Ia Cour du record du 
Greffier, les attournes portent ala connais
sance de la Cour qu'ils ont trouve sur 
les heritages degreves certains meubles 
et effets de peu de valeur et que les frais 
de distribution du produit de Ia vente 
d'iceux ne justifieraient pas qu'une reali
sation flit effectuee comme il est prevu 
a Ia Loi (1904) sur Ia Propriete Fonciere. 
Permis aux attournes de vendre lesdits 
meubles et effets et d'appliquer la somme 
realisee au paiement des frais du degreve
ment. 

Re Bootie et uxor. Ex parte du Feu et Jeune. 
(1955) 249 Ex. 420. 

3° LOI (1880) SUR LA PROPRIETE FONCIERE. 
ARTICLE 92. Heritage en degrevement 
le reste d'un corps de bien-fonds don~·le 
failli a aliene partie. Personnes . qui 
doivent etre assignees a paraitre devant 
le Greffier et 1' ordre dans lequel elles 
doivent parler dans le degrevement. 
Representation du Greffier. Accord 
intervenu entre les parties interessees 
homologue par Ia Cour. 

Re Moorhouse. (1952) 247 Ex. 519. 
·· 248 Ex. 6. 
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4° 

PROPRIETAIRE ET LOCATAIRE. Derriande d'un 
locataire dont le bail porte que le loyer 
sera payable annuellement en avance 
qu'il lui soit permis de consigner le loyer 
entre les mains du Greffier ou de 
l'O:fficier, vu qu'il a raison de croire 
qu'un creancier qui a obtenu un acte de 
prison vers le bailleur a l'intention de 
provoquer un degrevement sur ses im
meubles. La Cour, ayant le meme jour 
confirme un arret pratique a !'instance 
du bailleur pour le paiement dudit loyer 
sur argents entre les mains des hommes 
d'affaires du locataire, deboute ce dernier 
de sa demande. 

Hajsky v. "Ritz Hotel (Jersey) Ltd." et au. 
(1953) 248 Ex. 35, 44. 

5 ° RECORD DE TENEURE CONFIRME. TENANT 

MIS EN POSSESSION PROPRIETAIRE DES 

PREMISSES. Ordre de Justice concluant 
. a ce que le failli soit condamne a quitter 
incessamment lesdites premisses con
firme. 

" Co-operative Insurance Society Ltd." v. Parker. 
(1951) 246 Ex. 527. 

La meme v. Crapp. 
(1951) 246 Ex. 529. 

" London Assurance " v. Brown. 
(1953) 248 Ex. 232. 

6° 

VICOMTE CHARGE D'ECRIRE A UNE SOCIETE

vers laquelle un acte de prison a ete 
obtenu d'avoir clans deux mois a satis
faire a la demande contenue audit acte 
sous peine que tous ses biens meubles et 

Degreve
ments. 
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heritages soient adjuges renonces et ses 
heritages decretables, degrevables OU 
realisables selon le cas. 

Ex parte "Midland Bank Ltd." Re" La Hou
guette Nursing Home Ltd.". 

(1952) 247 Ex. 310. 
Ex parte la mhne socit!tt!. Re" La Motte 

Private Hotel Ltd." . (1952) 247 Ex. 333. 

Ex parte Watson. 
Ltd." 

Re" The Ritz Hotel (Jersey) 
(1953) 248 Ex. 43. 

DELEGUES� 

Voir " Attenuation des Peines et Mise en Liberti 
Surveillee-Loi, de 1937," 1 ° , 2° , 3° , 4° , 
50, 60

. 

Demande DEMANDE RECONVENTIONNELLE. 
reconven-
tionnelle. Vair " Desastres," 12° , 13 ° . 

Depositions. DEPOSITIONS. 

Depot. 

Depute 
Bailli. 

Voir "Appels," 7° , 8° . 
"Assise Criminelle," 4° , 5° . 
"Commission Rogataire." 
"Procedure," 2° , 18° , 19° . 
" Tbnains-Tbnaignage," 7° , 8° , 9° , 10° , 
11 ° , 13° , 14° . 

DEPOT. 

Voir "Accords," 14° . 

ASSERMENTE. 

Re Harrison. 

"Dt!sastres," 14° , 15 ° , 16° . 

DEPUTE BAILLI. 

Lettres Patentes enterinees. 
(1958) 4 P.R. 57. 
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DEPUTE GOUVERNEUR. 

BAILLI ASSERMENTE. 

Re Coutanche. (1951) 247 Ex. 10. 
(1952) 247 Ex. 485. 
(1953) 248 Ex. 141. 
(1953) 248 Ex. 259. 
(1954) 248 Ex. 404. 
(1954) 249 Ex. 45. 
(1955) 249 Ex. 359. 
(1955) 249 Ex. 470. 
(1956) 250 Ex. 148. 
(1957) 251 Ex. 28. 
(1958) 251 Ex. 386. 

DEPUTES AUX ETATS. 

Voir " Elections Publiques," l O, 3° . 

1 ° "ASSEMBLY OF THE STATES (JERSEY) LAW, 
1948," ARTICLE 12. Depute ayant 
resigne sa charge, la Cour declare ladite 
charge vacante. 

Re Michel. 
Re Ryan. 

(1954) 248 Ex. 386. 
(1956) 250 Ex. 245. 

2° INCOMPATIBILITE. Depute assermente Offi
cier en Chef de la Police Salariee. La 
Cour declare que ladite charge de Depute 
est devenue vacante et ordonne une 
nouvelle election pour remplir la charge 
de Depute. 

Re Le Brocq. Representation du P.-G. 
(1952) 247 Ex. 245. 

Depute 
Gouvemeur: 

Deputes aux 
Etats. 
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DESASTRES. 
Voir " Arrets," 10°.

"Contrats," 3°.

1 ° ACTE GENERAL. Apres la . passation des 
causes dans un desastre la Cour, d'accord 
de· tous les creanciers, ne fait pas l'acte 
general usuel mais autorise le Sergent 
de Justice, stipulant l' office de Vicomte, 
seulement a vendre ou apprecier, s'il y a 
lieu, les meubles et effets du failli qu'il 
a pu ou pourra sequestrer. 

Re Jeffery. (1957) 251. Ex. 88. 

2° IDEM differe, vu que la Cour ne s' est 
pas encore prononcee sur certaine repre
sentation du Sergent de Justice par 
rapport aux biens-meubl�s du failli. 

Re Langlois. (1951) 246 Ex. 483. 

3 ° AFFAIRES DE LA FAILLIE PAS DISTINGUEES 
o'AVEC CELLES DE SON FILS MINEUR. La 
Cour, d'accord des parties, leur ord.onne 
d'etablir la quote-part de la faillie du 
compte, et ce de concert avec le tuteur 
du mineur. Faillie condamnee au paie
ment de sa quote-part �u compte et aux 
frais. 

" The Country Gentlemen's Association Ltd." v. 
Le Goue, veuve Jarnet. 

(1955) 249 Ex. 490. 

4° BAIL RESILIE sur Ordre de Justice vers le 
failli et sa femme y concluant. Con
damnation pour le montant du loyer 
jusqu'au jour de la vente. 

Deslandes v. Brookes et wcor. 
(1954) 249 Ex. 140. 
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5 ° IDEM sur Ordre de Justice vers le failli y Desastres.

concluant. 

Underhill, femme Millwood v. Smith. 
(1955) 249 Ex. 321. 

Bailhache v. Berridge. 
(1958) 251 Ex. 332. 

6° 

IDEM. IDEM. Possession des premisses 
devant etre livree a l'acteur immediate
ment apres la vente des meubles et effets 
du def endeur en vertu de I' Acte General. 

Bagshot et autres v. Berridge. 
(1958) 251 Ex. 333. 

Price, femme Collins v. le meme. Ibid. 

7° 

IDEM sur action pour loyer faite a la 
societe dont Ies biens sont en desastre. 
Possession immediate accordee. Etant 
entendu que l'acteur ne pourra participer 
lors de la distribution dans le desastre 
que par rapport au loyer a lui du le jour 
ou il rentrera en posses.sion. 

Tresorier des Etats v. "Jersey Merchants Ltd." 
(1951) 247 Ex. 85. 

Et voir · "L. J. Tanguy Ltd." v. Hine. 
(1952) 247 Ex. 495. 

Burt v. Phillips. 
(1952) 247 Ex. 533. 

" Contrats," 3°.

8° 

IDEM sur action pour loyer faite au failli. 
Loyer jusqu'au jour ou possession sera livree a
l'acteur. Possession apres la vente en vertu 
de I' Acte General. 
Young v. Berridge. (1958) 251 Ex. 324. 
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Desastres. 9
° 

" CREDIT SALE, RENT AL AND HIRE 
PURCHASE AGREEMENTS.'' Representation 
du Sergent de Justice, stipulant l' office 
de Vicomte, que les faillis avaient vendu, 
loue ou autr-ement dispose de marchan
dises par accords dits " Credit Sale, 
Rental and Hire Purchase Agree
ments " et qu'une societe pretend avoir 
acquis des faillis tous leurs titres et 
droits dans certains desdits accords. 
Ordonne que ladite societe soit convenue 
afin que la Cour puisse statuer sur la 
validite de ses droits et qu' elle paie audit 
Officier toutes les sommes d'argent 
qu' elle a re<;:ues en vertu de ses droits 
pretendus. Ledit Officier autorise a

recueillir pour le compte de qui de droit 
tous paiemehts dus en premiere instance 
aux faillis. 

Re Berridge et autres. Ex parte Sergent de 
Justice, stipulant l' office de Vicomte. 

(1958) 251 Ex. 336. 

10
° DECLARE PAR LE FAILLI LUI-MEME. 

Re Webb. (1956) 250 Ex. 106. 

11 ° DEMANDE CONTESTEE PAR LES FAILLIS. A
l' evocation de la cause le Sergent de 
Justice, stipulant l'office de Vicomte, 
porte a la connaissance de la Cour que 
les defendeurs, qui sont en defaut, l'ont 
informe qu'ils ne sont pas redevables a
la societe actrice de l' en tier de la de
mande. La Cour remet la cause a un 
autre jour afin de permettre, s'il y a 



-·77-

lieu, !'emission de pretentions de part Desastres.

et d'autre et la mise en preuve de la cause. 

" Cardex Coats Ltd;" et autres v. Turner et uxor. 
(1955) 249 Ex. 384. 

12° 

-DEMANDE RECONVENTIONNELLE. Compte du 
au failli. 

Roberts v. "Jersey Merchants Ltd." 

Thebault v. la meme. 
Mann v. Smith. 
Hopkinson v. Ashborn. 

Tutt v. Ashborn. 

(1951) 247 Ex. 82. 
(1951) 247 Ex. 86. 
(1955) 249 Ex. 313. 

(1955) 249 Ex. 497. 
(1955) 249 Ex. 497. 

13 ° IDEM. Le defendeur ayarit declare avoir 
vers la societe actrice une demande 
reconventionnelle, le montant de laquelle 
est conteste, la Cour re9oit les parties a
regler leurs differends a I' amiable. De
fendeur condamne au paiement du mon-
tant dont il se trouvera ensuite etre 
redevable et aux frais. 

"Peverell Products Ltd." v. Roscoe. 
(1958) 251 Ex. 456. 

14° 

DEPOTS. Desastre declare sur les biens 
d'un failli qui conduit un hotel. Sergent 
de Justice autorise a rembourser inte
gralement depots d' argents faits par 
personnes desireuses de retenir des 
chambres a }'hotel. 

Re " La Motte Private Hotel Ltd." Ex parte 
Sergent de Justice, stipulant !'office de 
Vicomte. (1951) 246 Ex. 478. 

Re Outhwaite. Ex parte Sergent de Justice, 
stipulant l' office de Vicomte. 

(1954) 249 Ex. 3. 
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Desastres. 15° 

IDEM. Desastre declare sur les biens de· 
faillis qui conduisent un commerce de 
louage de voitures. Sergent de Justice. 
autorise a rembourser depot qu'une 
personne avait fait parvenir aux faillis en 
prevision du louage d'une voiture. 

Re Berridge et autres. Ex parte Sergent de 
Justice, stip,ulant /'office de Vicomte. 

(1958) 251 Ex. 335. 

16° 

IDEM. Desastre declare sur les biens de 
faillis qui conduisent un commerce de 
louage de voitures. Preference accordee 
aux acteurs pour sommes payees en 
avance·pour le loyer de voitures, et ce du 
consentement des creanciers des defen
deurs presents en Cour. 

Tindall et autre v. Berridge et autres. 
(1958) 251 Ex. 330. 

17° 

EFFET DE LA DECLARATION D'UN DESASTRE.

La Cour ayant donne gain de cause a
une actrice dont les biens· ont ete declares 
en desastre condamne le def endeur a

payer au Sergent de Justice, stipulant 
l'office de Vicomte, pour le benefice des 
creanciers clans ledit desastre, les dom
mages-interets accordes. 

Le Goue, veuve Jarnet v. Rabet. 
(1955) 249 Ex. 485. 

18° 

EFFETS PERISSABLES. Permis au Sergent de 
Justice, stipulant l' office de Vicomte, de 
faire arracher et vendre pommes de terre. 

Re Philippe. . (1951) 246 Ex. 495. 



-79-

19° 

IDEM. Permis au Depute Sergent de Desastres.

Justice, stipulant !'office de Vicomte, de 
vendre plants de tomates. 

Re Pine!. (1958) 251 Ex. 187. 

20° 

IDEM. L'acte octroye par la Cour sur la 
declaration d'un desastre permet au 
Sergent de Justice, stipulant !'office de 
Vicomte, de faire la vente des objets 
perissables. 

Re Brookes. (1954) 249 Ex. 78. 

21 ° INTERVENTION par le fils de la faillie recla
mant cochons et autres effets rec;ue 
avant le jour fixe pour la passation des 
causes clans le desastre. Opposition par 
un creancier. Affaire mise en preuve et 
ordonne que les cochons reclames ne 
soient pas inclus clans la vente des objets 
perissables que le Sergent de Justice fut 
autorise de faire lors de la declaration du 
desastre. Subsequemment, apres audi
tion de temoins, Sergent de Justice, 
stipulant I' office de Vicornte, autorise a
remettre a l'intervenant les effets et 
argents par lui reclames ; etant entendu 
cependant que l' autorisation ne porte 
prejudice a aucune preference pour loyer 
accordee, ou qui pourra par la suite etre 
accordee, s'il y a lieu. 

Re Le Goue, veuve Jarnet. Ex parte Jarnet. 
(1955) 249 Ex. 459. 

Jarnet v. Sarre. (1955) 249 Ex. 484. 
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Desastres. 22° 

IDEM. " HIRE PURCHASE AGREEMENT."

Intervention par la loueuse. La Cour, 
du consentement des creanciers du failli, 
auto rise le Sergent de Justice a regler 
l'affaire avec la loueuse en lui payant le 
montant a elle du. 

Re Hine. Ex parte " The Southern Counties 
Car Finance Corporation Ltd." 

(1952) 247 Ex. 498. 
Re Smith. Ex parte " Lombard Banking Ltd." 

(1955) 249 Ex. 323. 
Re Smith. Ex parte "G. H. Gledhill & Sons 

Ltd." (1955) 249 Ex. 323. 
Re Berridge. Ex parte " Lombard Banking 

Ltd." (1958) 251 Ex. 334. 

23° 

IDEM. IDEM. Intervention par la 
loueuse. Opposition. Creanciers ayant 
declare retirer leur opposition, Sergent 
de Justice autorise a remettre a la loueuse 
les automobiles par elle reclamees. 

Re Phillips. Ex parte." Bowmaker Ltd." 
(1952) 247 Ex. 544. 

24° 

IDEM. Sergent de Justice, stipulant 
I' office de Vicomte, auto rise a remettre 
effets a leur proprietaire. 

Re Mallet. Ex parte Gorin. 
(1951) 246 Ex. 228. 

Re Smith. Ex parte "Simpsons Ltd." 
(195�) 249 Ex. 323. 

Re Turner et uxor. Ex parte "A. de Gruchy fs 
Co. Ltd." (1955) 249 Ex. 385. 

Re Berridge et autres. Ex parte Howie et Scott. 
(1958) 251 Ex. 335. 
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25° IDEM. La Cmir, du consentement des Desastres. 

creanciers du failli, autorise le Sergent 
de Justice a remettre effets a leur pro-
prietaire, Sa.'1S prejudice a une preference 
accordee pour Ioyer. 

Re Outhwaite. Ex parte Stafford. 
(1954) 249 Ex. 3. 

Re Mann. Ex parte " Langlois Ltd." 
(1955) 249 Ex. 559. 

Re le meme. Ex parte " The Jersey Electricity 
Co. Ltd." (1955) 249 Ex. 559. 

26 o IDEM par la femme du failli r<~clamant 
effets. Opposition par creancier. Affaire 
mise en preuve. Subsequemment, cre
ancier ayant abandonne son opposition, 
Sergent de Justice, stipulant ]'office de 
Vicomte, autorise a remettre a Ia femme 
du failli les effets par elle reclames. 

Re Vivian. Ex parte Le Cocq. 
(1950) 246 Ex. 175. 
(1951) 246 Ex. 235. 

27° IDEM par Ia femme du failli reclamant 
e~ets. Opposition par creancier. Affaire 
mise en preuve. 

ke Ashborn. · Ex parte Colgrove. 
(1955) 249 Ex. 501. 

Re Roscoe. Ex parte Harding. 

Et voir 
(1958) 251 Ex. 450. 

Re Colville. Ex parte " Iron Stores Ltd." 
(1951) 246 Ex. 276. 

Re Brinkley. Ex parte "Express Magneto and 
Electrical Co. (Jersey) Ltd." 

(1951) 246 Ex. 276. 
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Desastres. Re Mann. Ex parte Slutsky. 
(1955) 249 Ex. 560. 

Re Berridge et autres. Ex parte "Radio & Allied 
Industries Ltd." (1958) 251 Ex. 334. 

28° "MERCHANT SHIPPING ACT, 1894," SEC

TION 30. Commerce avec autoyacht 
interdit afin d' en permettre la vente pour 
le benefice de tous les creanciers des 
faillis. 

Re Berridge, Hallam et Henderson. Represen
tation du Sergent de Justice. 

(1958) 251 Ex. 310. 

29° IDEM. SECTION 29. ACTE GENERAL. La 
Cour octroie au Sergent de Justice, 
stipulant 1' office de Vicomte, le droit de 
transferer a un acquereur un autoyacht 
qui appartenait aux faillis. 

Re Berridge et autres. (1958) 251 Ex. 339. 

30° PREFERENCES CONVENTIONNELLES. 

Desastre Turner et uxor. 
(1955) 249 Ex. 373, 377, 378, 381. 

Desastre Ashborn. 
(1955) 249 Ex. 495, 497, 500. 

Desastre "Streamline Taxis Ltd." 
(1956) 250 Ex. 166. 

Desastre Berridge et autres. 
(1958) 251 Ex. 330. 

31° IDEM. Lors de Ia passation des causes 
dans un desastre, la Cour, d'accord de 
tous les creanciers presents en Cour, fait 
acte de la declaration de plusieurs desdits 
creanciers qu'a une reunion des crean
ciers du failli il fut convenu qu' en cas 
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qu' il fit fai!lite preference serait accordee Desastres. 
a certains creanciers qui, dans le but de 
prevenir une faillite, s' engagerent alors, 
soit a lui preter de ]'argent, soit a lui 
rendre des services, soit a lui fournir des 
alimentations, aiin qu'il put continuer 
son commerce. Liste des reclamations 
des creanciers auxquels il fut convenu 
que preference serait accordee etablie 
par Ia Cour. 

Desastre Smith. (1955) 249 Ex. 324. 

32° PREFERENCE POUR GAGES. 

Harris et autres v. "La Motte Private Hotel 
Ltd." (1951) 246 Ex. 472. 

Godfray v. Phillips. (1952) 247 Ex. 534. 
Noel v. le mi!me. Ibid. 
Solomon et autres v. Smith. 

(1955) 249 Ex. 310, 311, 312, 317. 
Noel, femme Pinel v. Le Gout!, veuve Jarnet. 

(1955) 249 Ex. 488. 
Henstridge v. Webb. (1956) 250 Ex. 161. 
Thorne v. " St. Helier Refrigeration and Elec-

trical Co. Ltd." (1956) 250 Ex. 322. 
Falle et autres v. Berridge et autres. 

(1958) 251 Ex. 319. 

33o IDEM. Preference accordee a l'homme 
d'affaires du failli pour gages par lui 
debourses. 

Vzbert v. Ashborn. (1955) 249 Ex. 501. 

34° PREFERENCE POUR LOYER. 

Pirouet v. Philippe. (1951) 246 Ex. 536. 
"L. J. Tanguy Ltd." v. Hine. 

(1952) 247 Ex. 495. 
Boulard v. Brookes. (1954) 249 Ex. 135. 
Le Cornu et autres v. Berridge et autres. 

(1958) 251 Ex. 321, 323, 324, 326. 
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35° PREFERENCE POUR SERVICES PROFESSIONNELS. 

Willcox v. "La Motte Private Hotel Ltd." 
(1951) 246 Ex. 476. 

Galsworthy v. Turner et uxor. 
(1955) 249 Ex. 373. 

36° PREMISSES. Acte a.b.s.c. obtenu a Ia Cour 
du Billet peut servir, de premisses a Ia 
Cour du Samedi. A Ia passation des 
causes dans un desastre declare sur 1es 
biens du defendeur il est condamne a 
peine de prison. 

" Islands Credit Corporation Ltd." v. Jeffery, 
(1957) 251 Ex. 85. 

37o FRET-PLACEMENT DE FONDS. Reclamation 
dans un desastre pour Ia balance de 
certains prets. Opposition d'un autre 
creancier alleguant (a) que !'argent re
clame n' etait pas un pret mais un place
ment de fonds risque dans une entreprise 
commune, et (b) que le remboursement 
de plusieurs sommes d' argent par Ia 
societe defenderesse ( dont les biens sont 
en desastre) a Ia societe actrice a un 
moment ou Ia societe defenderesse etait 
insolvable constitue une fraude en equite 
vis-3.-vis les autres creanciers-6cartee, 
vu que les sommes versees a Ia societe 
defenderesse par Ia societe actrice etaient 
veritablement des emprunts contractes 
par Ia societe defenderesse et que meme 
si le principe de fraude en equit<' 'tait 
reconnu par Ia loi et coutum · ce 
bailliage, ce principe ne pourrait oir 
son application qu' en tant qu'il ·it 
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pas en conRit avec la loi et couturne en Di:sastres. 
rn~t~ere de desastre. Appel non pour-
SUIVl. 

"H. E. Turville & Son Ltd." v. "Jersey Mer
chants Ltd." Falla intervenant. 

(1953) 248 Ex. 217. 

38° RAT PAROISSIAL. Acte de defaut et aux 
biens pour le rnontant de rat paroissial 
dont le failli se trouvera redevable 
lorsque 1' Assernblee Paroissiale aura pro
cede a la taxation du. rat pour l'annee 
courante. Preference accordee pour le 
montant a prelever. 

Comu!table de la Trinite v. Outhwaite. 
(1954) 249 Ex. 1. 

Connetable de St. Helier v. Smith. 
(1955) 249 Ex. 311. 

le meme v. Turner et uxor. 
(1955) 249 Ex. 370. 

39° RELEVE. 

Re Pasturel. (1951) 246 Ex. 526. 
Re Ogier. Ibid. 
Re Allain et autre. (1951) 246 Ex. 538. 
Re "La Houguette Nursing Home Limited." 

Re Smith. 
Re Jl!lallet. 
Re " Chanair Ltd." 
Re Steele. 
Re Arthur. 
Re Semple et autre. 
Re Pinel. 

(1951) 246 Ex. 538. 
(1951) 247 Ex. 135. 
(1952) 247 Ex. 343. 
(1953) 248 Ex. 312. 
(1954) 249 Ex. 143. 
(1955) 249 Ex. 232. 
(1957) 251 Ex. 79. 
(1958) 251 Ex. 230. 
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Desastres. 40° TAXE SUR LE REVENU. La fail!ie, dans une 

" Desertion." 

Detention 
de Jeunes 
Delinquants. 

action pour sa contribution, ayant declare 
qu' elle a fait in timer un appel de sa 
cotisation, est condamnee au paiement 
du montant dont elle se trouvera rede
vable apres vuidance dudit appel et aux 
frais. Preference accordee pour le mon
tant a prelever. 

Tresorier des Etats v. Le Goue, veuve Jaruet. 
(1955) 249 Ex. 488. 

41° IDEM. Le failli, dans une action pour sa 
contribution, ayant declare contester le 
montant de sa cotisation, la Cour re<;oit 
les parties a leur offre de regler !edit 
montant a !'amiable. DiJendeur con
damne au paiement du montant dont il 
se trouvera ensuite redevable et aux frais. 
Preference pour le montant a prelever. 

Tresorier des Etats v. Roscoe. 
(1958) 251 Ex. 451. 

"DESERTION." 
Voir "JVlatrimanial Causes (Jersey) Law, 1949," 

18°. 

DETENTION DE JEUNES 
DELl N QUANTS. 

GARyON qui avait ete envoye a une institution 
dite " Borstal Institution " et en avait 
ete liben~ conditionnellement plaide cou
pable a une nouvelle accusation. Or
donne qu'il soit detenu en prison afin 
d' etre mis sous Ia garde des autorites 
competentes anglaises qui sont disposees 
a le rappeler pour qu'il puisse suivre un 
cours d' instruction special e. 

P.-G. v. Bree. (1954) 33 P.C. 532. 
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DIRECTEURS. 

D'UNE SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE, POU

VOIRS. 

VoiT " Societes a responsabzlite limitee," 5°. 

"DISCRETION." 

Voir "Appels," 3°. 
"Matrimonial Causes (Jersey) Law, 1949," 

r, 16°, 17°, 18°, 19°. 

"Probate (Jersey) Law, 1949," 7°. 

DIVORCE. 

Voir "Matrimonial Causes (Jersey) Law, 1949." 

DOL 
Voir " Desastre," 37°. 

DOMESTIQUE. 

Voir "Negligence," 15°. 

"Proprietaires et Locataires," 4°, so, r. 
DOMICILE. 

Voir " Matrimonial Causes (Jersey) Law, 1949," 
20°. 

" Vingtenier," zo. 

DOMMAGES-INTERETS. 

Voir "Accidents Mortels, Lois (1886 a 1948) 
sur les '' 

"Accords." 
"Negligence." 
"Nuisance." 

Directeurs. 

"Discre
tion." 

Divorce. 

Dol. 

Domestique. 

Domicile. 

Dommages 
-Interets. 



Dommages 
-Interets. 

Donation. 

Douaire. 

Droit 
Interna
tional 
Prive. 

''Dwelling 
Houses 
(Rent 
Control) 
(Jersey) 
Law, 1956," 
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DOMMAGE DE TRAVAUX PUBLICS. CONDITIONS 
POUR QUE LE DOMMAGE OUVRE DROIT A 
INDEMNITE. NEGLIGENCE. 

Voir " Travaux Publics." 

DONATION. 
DE MEUBLES-MEUBLANTS. Juge qu'au moment 

ou I' acteur fit Ia donation dont s' agit il 
avait !'intention de Ia faire et il etait 
capable de former une intention a cet 
effet. Defenderesse dechargee de 
!'action. 

Renouard v. Renouard, femme Rive. 
(1958) 251 Ex. 97, 206, 215. 

DOUAIRE. 

ACTION PAR VEUVE VERS HERITIERS POUR LUI 
DELIVRER SON JUSTE TIERS. Greffier 
Arbitre. Reglement par-devant le 
Greffier. Accord enterine. 

Laurens, veuve Le Marquand v. Le Marquand 
.et autres. (1957) 250 Ex. 511, 547. 

DROIT INTERNATIONAL PRIVE. 

Voir " Actions-Droit d' Action," 1 o. 

"J 'd" . " 1° urz tctzon, . 

"DWELLING HOUSES (RENT 
CONTROL) (JERSEY) LAW, 1956." 

TRIBUNAL ETABLI EN VERTU DE LA LOI. 

Voir " Expulsion de Locataires Rt!fractaires." 
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